
www.ccmo.fr

 EN AGENCE  EN AGENCE 

Surcomplémentaire

ADDÉO 

 MUSCLEZ 
vos garanties santé !

CCMO Mutuelle : 6, avenue du Beauvaisis PAE du Haut-Villé CS 50993 60014 BEAUVAIS
Mutuelle régie par le livre II du Code de la Mutualité n°780 508 073  
et soumise au contrôle de l’ACPR, 4 Pl. de Budapest, 75009 Paris.

  AMIENS : 
 5 rue Léon Blum 
 03 22 66 40 70

    BEAUVAIS : 
-  17 place Jeanne Hachette 
 03 44 06 27 60

-  8 avenue du Beauvaisis  
PAE du Haut-Villé 
 03 44 06 90 00

  COMPIÈGNE : 
21 rue Saint Nicolas 
 03 44 36 49 40

  CREIL : 
20 rue de la République 
 03 44 28 84 00
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03 44 06 90 00 PAR TÉLÉPHONE  PAR TÉLÉPHONE 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS

CONTACTEZ-NOUS



  

 

DES GARANTIES CLAIRES

UNE SOLUTION AU PLUS PRÈS  
DE VOS BESOINS

Addeo vous permet de maximiser vos rembourse-
ments, en particulier : 

•  sur les postes réduits par les limites fixées par le 
contrat responsable, comme l’optique ou les hono-
raires des médecins non signataires d’un Dispositif de 
Pratique Tarifaire Maîtrisé.

•  sur les postes peu ou pas remboursés par le Régime 
Obligatoire et les organismes complémentaires 
comme les prothèses et implants dentaires.

Musclez vos garanties santé !

En fonction de vos besoins, choisissez le niveau qui vous 
est le plus approprié :

 Vous recherchez un renfort sur l’hospitalisation 
et les consultations médicales   Addeo 1

 Vous recherchez une surcomplémentaire 
complète à moindre coût  Addeo 2

  Vous souhaitez une meilleure prise en charge en 
optique  Addeo 3

 Vous avez surtout besoin d’une bonne prise en 
charge en dentaire  Addeo 4

Vous possédez déjà une complémentaire santé et vous 
souhaitez renforcer vos remboursements grâce à une 
surcomplémentaire individuelle ? 

CCMO Mutuelle vous propose Addeo pour réduire effi-
cacement votre reste à charge. 

Elle est accessible aux assurés possédant une complé-
mentaire santé individuelle ou collective, qu’elle soit 
souscrite auprès de la CCMO ou chez un autre organisme 
assureur. 

Surcomplémentaire santé
INDIVIDUELLE

ADDEO
 
 

Régime non responsable

Addeo
1

Addeo
2

Addeo
3

Addeo
4

HONORAIRES
Praticiens adhérents au DPTM (1)

Plafond/acte
Limité à 10actes/an 70 € 40 € 100 € 100 €

Praticiens non adhérents au DPTM (1)

AUTRES PRESTATIONS

Transport accepté par le R.O.
Plafond/acte

Limité à 10 actes/an 30 € 20 € 40 € 60 €

(1)   Le DPTM (Dispositif de Pratique Tarifaire Maitrisée) est un dispositif par lequel le praticien s’engage à modérer ses tarifs.

HONORAIRES MÉDICAUX GÉNÉRALISTES / SPÉCIALISTES
Praticiens adhérents au DPTM (1)

Plafond/
consultation -visite

Limité à 10 actes/an
10 € 20 € 30 € 40 €Praticiens non adhérents au DPTM (1)

Praticiens non conventionnés

Prothèses dentaires remboursées par le R.O. Plafond/prothèse - 150 € 
Maxi 3 prothèses/an

200 € 
Maxi 4 prothèses/an

300 € 
Maxi 5 prothèses/an

Orthodontie remboursée ou non par le R.O. Plafond/semestre - 150 € 200 € 300 €
Implantologie dentaire non remboursée par le R.O.
(l’implantologie se définit comme une racine artificielle directement vissée 
dans l’os de la mâchoire. Le poste implantologie couvre donc la pose de 
l’implant et le pilier implantaire)

Plafond/implant -
150 €

Maxi 3 implants/an
200 € 

Maxi 4 implants/an
300 € 

Maxi 5 implants/an

Équipement optique (montures/verres) Plafond/an - 100 € 250 € 150 €

Chirurgie réfractive (myopie, presbytie) hors 
honoraires

Plafond/œil
Limité à 2 interventions / an - 50 € 150 € 100 €

Aides auditives
Plafond/aide auditive

Limité à 2 aides auditives/ an - - 50 € 100 €

Cure thermale remboursée par le R.O.(2) Plafond/cure
Limité à une cure/ an - - 50 € 100 €

(2) Le remboursement inclut les soins médicaux, les frais médicaux (forfait thermal et forfait de surveillance médicale), les frais d’hébergement et de transport. Le plafond est calculé au 
prorata du nombre de jours de la cure par rapport à la cure de référence du Régime obligatoire. Les remboursements exprimés en € ou en % du PMSS incluent la prise en charge du Ticket 
Modérateur et viennent en complément du Régime obligatoire.

Assistance :  aide ménagère, accompagnement social, informations par téléphone (3) Oui Oui Oui Oui
Téléconsultation médicale : des médecins disponibles par téléphone 24h/24 et 7j/7(3) Oui Oui Oui Oui
(3) Cette prestation est déléguée à un partenaire de la mutuelle. Pour les nouveaux adhérents uniquement. Pour les personnes déjà adhérentes CCMO Mutuelle, ces services 
sont inclus dans votre contrat de complémentaire santé.

OPTIQUE

AIDES AUDITIVES

HOSPITALISATION 

SOINS 
COURANTS

Les remboursements CCMO sont effectués en complément des rembourse-
ments du régime Obligatoire (R.O.) et de la complémentaire santé.

CURE

PRESTATIONS 
EN INCLUSION

DENTAIRE

Les remboursements de CCMO Mutuelle interviennent sur des prestations prises en charge par le régime obligatoire sauf indication contraire. Les remboursements CCMO Mutuelle valent par bénéficiaire, dans la limite des frais engagés. 
Les remboursements CCMO Mutuelle exprimés en plafond interviennent en plus du remboursement du régime obligatoire et de la complémentaire santé. Les limitations par an s’entendent par année civile. Pour les praticiens non 
conventionnés, le remboursement est effectué sur la base de remboursement transmise par le Régime Obligatoire (tarif d’autorité).

• AVEC Addeo 3 • AVEC Addeo 4

Le R.O.
0,09 €

Le R.O.
72 €

Votre mutuelle
100 €

Addeo 4
300 €

Reste à charge

100 €

Votre mutuelle
78 €

Addeo 3
249,91 €

Reste à charge

0 €

POUR UNE PAIRE DE 
LUNETTES ADULTE AVEC 
VERRES SIMPLES À TARIF 
LIBRE : 350 €

POUR UNE PROTHÈSE 
DENTAIRE HORS 100% 
SANTÉ REMBOURSÉE PAR 
LE R.O. (HBLD038) : 550 €

EXEMPLES DE REMBOURSEMENT
Avec une base obligatoire existante*

* Couverture collective avec le panier de soins ANI

Des garanties immédiates

Avantage famille : gratuité 
au-delà du 2ème enfant

Service d’assistance et  
de téléconsultation médicale  

7j/7, 24h/24

Des garanties lisibles 
exprimées en euros

4 niveaux de garanties au choix  
pour répondre à tous les besoins et 

tous les budgets

Une gestion simplifiée en cas d’adhésion 
à une complémentaire santé CCMO et à 

la surcomplémentaire Addéo

*  Baromètre de satisfaction 2023 réalisé par le cabinet d’étude Init auprès d’un panel 
représentatif d’environ 460 adhérents. INIT - 2 rue Antoine Etex -  94000 CRETEIL – 
France Société par Actions Simplifiée au capital de 110 000 € N°SIREN : 401 935 853.

93%
de nos adhérents  
sont prêts 
à re-souscrire.*

91% de nos adhérents
nous recommandent.*


